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FINANCIERE CUITOT
Société à responsabilité limitée

Au capital de 121 500 euros
Siège social : 20, rue des Ruelles 

 51300 - MAISONS-EN-CHAMPAGNE
R.C.S. CHALONS EN CHAMPAGNE : 521 519 272

(Ci-après désignée, la « Société »)

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 28 JUIN 2024

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 décembre 2023 s'élevant à 34 322 euros de la manière suivante :

 Bénéfice de l'exercice 34 322 euros 

 En intégralité au compte « Autres réserves » 34 322 euros 
Qui s’élève ainsi à 1 144 750 euros

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué lors des 
trois précédents exercices.

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 28 juin 2024

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Certifiée conforme

La gérance
Madame Charlotte CUITOT

Monsieur Gauthier CUITOT

Monsieur Grégoire CUITOT


